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DECISIONS DU MAIRE 

(Article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

______________________________________________________________ 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 17 MAI 2010 

 
 

DECISION n°016/10 

Serv. Ad. Générale 

Prolongation de la mise à disposition d’un logement communal sis 22 

rue Léontine Sohier 

DECISION n°017/10 

Serv. Achats Marchés 

Marché de définition et de mise en œuvre d’une politique de 

communication et d’animation pour le Centre Ville de Longjumeau 

DECISION n°018/10 

Serv. Scolaire 

Sortie au cirque par « une journée au cirque » pour les classes de 

l’école maternelle Charles Perrault pour le 17 mai 2010 

DECISION n°019/10 

Serv. Techniques 

Réforme et destruction de véhicules 

DECISION n°020/10 

Serv. Education 

Signature d’une convention de mise à disposition d’une animatrice à la 

Caisse des Ecoles Publiques de Longjumeau 

DECISION n°021/10 

Serv. Education 

Classe de découverte à Granville concernant les classes de Mlle Le 

Pape, M. Vayssette et Mme Quillard Chevalier de l’école élémentaire 

Schweitzer pour la période du 4 au 5 mai 2010 

DECISION n°022/10 

Serv. Education 

Classe de découverte à Chamarande concernant les classes de M. 

Eschenauer et M. Nezzar de l’école élémentaire Saint-Exupéry pour la 

période du 25 au 28 mai 2010 

DECISION n°023/10 

Serv. Education 

Classe de découverte à Lamoura concernant les classes de Mme 

Beaumont et Mme Ledoux de l’école élémentaire Saint-Exupéry pour la 

période du 7 au 15 juin 2010 

DECISION n°024/10 

Serv. Achats-Marchés 

Marché de fournitures pour activités scolaires et travaux manuels juin – 

septembre 2010 
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CONVENTIONS VALANT DECISIONS DU MAIRE 

 

Convention « cadre » déterminant les conditions générales d’utilisation de la piste de roller Albert Bedouet 

de Longjumeau par l’école Garenne de Clamart 

Contrat d’utilisation de la piscine couverte Marcelle et Pierre Chichignoud de Longjumeau 

Convention « cadre » déterminant les conditions générales d’utilisation du terrain de rugby de Longjumeau 

par l’Association Sportive de Ballainvilliers section rugby 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

 


